
Image not found or type unknown

Usage de l'ordinateur professionnel à
domicile

Par jadeji56, le 28/06/2013 à 18:57

Bonjour,
L'association de formation dans laquelle je travaille autorise habituellement ses salariés à
emporter leur ordinateur professionnel à domicile moyennant signature d'un document de
reconnaissance d'emprunt. Maintenant, l'employeur exige aussi que le salarié verse un
chèque caution de 300€.
Est-ce légal?
Merci

Par P.M., le 28/06/2013 à 18:59

Bonjour,
A priori, le versement d'un chèque de caution ne se justifie pas légalement...

Par jadeji56, le 29/06/2013 à 21:46

Merci pour votre conseil!
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